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RECLASSEMENT DES SALARIES LICENCIES POUR MOTIF ECONOMIQUE
Loi n°2010-499 du 18 mai 2010 visant à garantir de justes conditions de rémunération

aux salariés concernés par une procédure de reclassement
· Modifie l’article L1233-4 du code du travail en exigeant que les postes de reclassement proposés par l’employeur concernent des emplois assortis d’une rémunération équivalente à celle du poste visé par le licenciement. 

· Crée un article L1233-4-1 en cas de possibilité de reclassement à l’étranger : « lorsque l’entreprise, ou le groupe auquel elle appartient, est implantée hors du territoire national, l’employeur demande au salarié, préalablement au licenciement, s’il accepte de recevoir des offres hors de ce territoire, dans chacune des implantations en cause, et sous quelles restrictions éventuelles quant aux caractéristiques des emplois offerts, notamment en matière de rémunération et de localisation ».
· En ce cas, le salarié dispose de 6 jours ouvrables à compter de la réception de la proposition pour accepter la réception de telles offres (avec le cas échéant précisions des restrictions souhaitées). L'absence de réponse vaut refus.
· En cas d’acceptation, l’employeur adresse au salarié des offres écrites et précises, tenant compte des restrictions qu'il a pu exprimer. Le salarié reste libre de refuser ces offres. 
· Si aucune offre ne correspond à celles que le salarié a accepté de recevoir, l’employeur doit l’en  informer.
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